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Objet : élections des représentants des parents d’élèves aux conseils d’école -
année scolaire 2015 / 2016

Les élections des représentants des parents d’élèves aux conseils d’école
constituent un moment essentiel de la vie de l’école.

Pour l’année scolaire 2015-2016, elles se tiendront le vendredi 09 octobre 2015. Il
conviendra de privilégier, dans la mesure du possible, l’organisation du scrutin en fin
d’après midi et d’inciter les parents à voter par correspondance afin de favoriser un
bon taux de participation.

Arial 10, interligne simple ou 1.5 suivant la longueur de texte
Texte justifié

Afin d’éviter tout problème, je vous demande de veiller scrupuleusement au respect
des règles démocratiques en usage pour toute élection quelle qu’elle soit, en vous
conformant rigoureusement à la note ci-jointe.

Chaque école d’un regroupement pédagogique doit organiser sa propre élection. Le
regroupement en un seul conseil ne peut intervenir qu’après délibération prise à la
majorité des membres de chaque conseil.

Je vous rappelle que la collecte des résultats s’effectue uniquement par l’application
nationale ECECA (Elections aux Conseils d’Ecole et Conseils d’Administration).
Vous trouverez toutes les précisions utiles en pièces jointes.

A noter : la transmission via ECECA du PV signé et scanné est supprimée compte
tenu des difficultés rencontrées l’année dernière, notamment en raison de la taille du
fichier. En l’absence de transmission des PV par l’application, merci de transmettre
les procès verbaux, édités à partir de l’application, accompagnés d’un exemplaire de
chaque liste, dès la fin du scrutin, à votre inspecteur de circonscription qui se
chargera de les transmettre à la DSDEN (pôles affaires générales).

Je vous remercie de votre collaboration.

Annie PARTOUCHE
SIGNÉ

Dominique FIS

PJ : 8
- PJ 1 : élections des représentants des parents d’élèves 2015 (7 pages)
- PJ 2 : modèle de calendrier (1 page, à compléter et à afficher)
- PJ 3 : liste des associations de parents d’élèves (1 page, à compléter et afficher)
- PJ 4 : déclaration de candidature (1 page)
- PJ 5 : liste des candidatures (1 page)
- PJ 6 : modalités du vote par correspondance (1 page)
- PJ 7 : note DGESCO 24 juillet 2015 aux directeurs d’école (2 pages)
- PJ 8 : ECECA guide directeurs d’école (15 pages)


